
STATUT DU RHINOLOPHE EURYALE 
 
 Au cours de ces cinquante dernières années, 
le Rhinolophe euryale (Rhinolophus euryale Bla-
sius, 1853) est l'une des espèces de Chauves-
souris qui a subi la plus forte régression en Fran-
ce. Le dérangement dans les cavités, l'utilisation 
des pesticides organochlorés ainsi que les campa-
gnes de baguage réalisées dans les années 1970 
en sont les principales causes [BROSSET et al., 
1988]. Le Poitou-Charentes est l'une des régions 
où ce déclin a été le plus marqué avec la quasi 
désertion du site abritant la plus importante po-
pulation (grotte de Rancogne en Charente) ainsi 
que l'abandon de cinq autres sites [PRÉVOST, 
2000a]. Actuellement absent des Deux-Sèvres, le 
Rhinolophe euryale est localisé en Charente et 
Charente-Maritime. Le département de la Vienne 
abrite aujourd'hui la population dite du "Haut-
Poitou" qui inclut celle voisine de l'Indre et qui 
constitue l'un des cinq grands noyaux de France 
[NÉMOZ & BRISORGUEIL, 2008].  
 Dans la Vienne, la population est principale-
ment localisée dans l'est du département, dans les 
vallées de la Gartempe et de l'Anglin. Ces deux 
vallées possèdent un important réseau de cavités 
naturelles qui jouent un rôle majeur pour la 
conservation des populations de Chiroptères. 
Deux d'entre elles, distantes de cinq kilomètres, 
abritent le Rhinolophe euryale.  

DESCRIPTION DES SITES 
 
 Ces vallées entaillent un plateau calcaire et 
présentent une mosaïque de milieux où alternent 
falaises (dont les plus hautes de la région Poitou-
Charentes), pelouses calcicoles, boisements ther-
mophiles de chênes pubescents ainsi qu'une 
vingtaine de grottes naturelles, dont celles régu-
lièrement fréquentées par le Rhinolophe euryale : 
le puits de la Bossée et la grotte de Boisdichon. 
 

Le puits de la Bossée  
 
 Aussi appelée aven de Mazaire, cette cavité 
est localisée sur la commune de Saint-Pierre-de-
Maillé, au sein des falaises calcaires boisées sur-
plombant la vallée de la Gartempe. Située au 
cœur d'une chênaie pubescente à Buis, son accès 
se fait par un puits. La grotte est composée de 
plusieurs salles auxquelles on accède par de pe-
tits boyaux et étroitures. Son développement est 
de l'ordre de 260 m. 
 Elle est connue de longue date par les spéléo-
logues qui l'explorent depuis au moins un demi-
siècle. De fait, il n'est pas exclu que la physiono-
mie de la cavité ait évolué au cours du temps, no-
tamment dans son développement, par des tra-
vaux de désobstruction. Ces modifications peu-
vent avoir eu une influence, positive ou négative 
selon leur nature, sur l'occupation par les chau-
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ves-souris. Même si le puits de la Bossée n'est 
pas mentionné par BROSSET & CAUBÈRE [1959], 
la présence de chiroptères n'y est pas nouvelle 
comme en témoignent les fichiers du Centre de 
Recherches par le Baguage des Populations d'Oi-
seaux (CRBPO) qui fournissent les informations 
de baguages dès 1955 [PRÉVOST, 2000b].  
 La présence du Rhinolophe euryale est men-
tionnée en avril 1990 avec la découverte d'un ca-
davre frais de femelle (Prévost, obs. pers.). L'oc-
cupation par une colonie est confirmée trois se-
maines plus tard grâce à l'observation d'une cen-
taine de rhinolophes dans la grotte, mais la re-
production ne sera attestée qu'en 1998. De mê-
me, la présence hivernale n'avait pas été consta-
tée jusqu'à ce qu'un spéléologue du Comité Dé-
partemental de Spéléologie (CDS) signale, en 
décembre 1997, la présence de nombreux rhino-
lophes dans la salle du "CO2". Pour des raisons 
d'accès et de sécurité (étroiture, poche de gaz), 
cette salle n'avait jamais été visitée lors des 
comptages [PRÉVOST, 2000b]. Outre la présence 
du Rhinolophe euryale, cette cavité abrite de ma-
nière régulière ou occasionnelle 11 espèces de 
chauves-souris. 
 En période hivernale, outre les espèces caver-
nicoles habituelles (effectif moyen total variant 
de 100 à 200 individus) on y trouve le Rhinolo-
phe euryale, l'espèce dominante, qui occupe une 

salle située au plus profond de la cavité avec des 
effectifs variant de 500 à 700 individus chaque 
hiver (fig. 1). Cette salle est composée d'une 
cheminée où se cantonne l'essaim principal de 
rhinolophes. Son accès est particulièrement diffi-
cile et le comptage annuel se fait grâce à la col-
laboration des spéléologues du CDS.  
 En période estivale (et notamment pour la mi-
se bas), la colonie de Rhinolophe euryale se dé-
place et se cantonne dans une partie plus chaude 
de la cavité près de l'entrée. Un comptage à 
l'émergence en août 2004 a permis d'estimer la 
population à environ 1 400 individus (adultes et 
jeunes). Le Murin à oreilles échancrées (Myotis 
emarginatus) et le Grand Murin (Myotis myotis) 
utilisent également cette cavité pour la mise bas. 
 

La grotte de Boisdichon 
 
 La seconde cavité, localisée dans la vallée de 
l'Anglin, sur la commune d'Angles-sur-l'Anglin, 
a un faible développement mais possède une 
grande salle avec de nombreuses concrétions. 
Elle a une entrée principale (avec escalier et por-
te) et un puits débouchant dans un jardin privé. 
La grotte de Boisdichon fait l'objet d'un suivi hi-
vernal depuis 1988 par Vienne Nature, ce qui a 
permis d'y observer dix espèces de Chauves-
souris avec des effectifs oscillant entre 1 000 et 
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Fig. 1 – Évolution des effectifs hivernaux du Rhinolophe euryale 
dans le puits de la Bossée (Saint-Pierre-de-Maillé, Vienne) (Source : Vienne Nature) 



1 600 individus depuis l'année 2000 (fig. 2). Le 
Rhinolophe euryale n'y est que très rarement ob-
servé (deux fois). En terme d'effectif, il s'agit ac-
tuellement du troisième site d'hibernation le plus 
important pour les Chiroptères en région Poitou-
Charentes. Malgré la présence régulière d'un tas 
de guano important dans une des salles, aucun 
indice de reproduction n'avait été observé dans 
cette cavité [PRÉVOST, 2000c]. Ce n'est qu'au 
cours de l'été 2000 que la reproduction du Rhi-
nolophe euryale est confirmée dans cette cavité  
[PRÉVOST, 2000d]. Depuis, une colonie d'envi-
ron 400 individus s'y reproduit chaque année.  
 
 

MESURES DE PROTECTION 
DES GÎTES 

 
 Dès la découverte de l'intérêt majeur que 
pouvaient constituer ces cavités pour la conser-
vation du Rhinolophe euryale (et pour les autres 
espèces), l'association Vienne Nature a œuvré 
pour la mise en place de mesures de protection. 
En effet, ces deux grottes étaient régulièrement 
fréquentées par le public qui venait y contempler 
les concrétions lors d'exercices de secours orga-
nisés par les pompiers et d'activités spéléologi-
ques. Pour l'une d'elles, localisée au sein d'un ha-
meau, un panneau indiquait l'entrée de la grotte 

et il arrivait aux habitants du hameau de mettre 
le feu à une botte de paille pour éclairer l'inté-
rieur de la grotte. Ces dérangements à répétition 
constituaient une menace constante pour les chi-
roptères qui hibernaient dans cette cavité et in-
terdisaient toute reproduction. Il devenait donc 
urgent de mettre en place des mesures de préser-
vation adaptées à cette situation.  
 Au printemps 1990, l'une des premières me-
sures est de constituer un dossier afin de sollici-
ter le conservatoire des espaces naturels du Poi-
tou-Charentes pour engager des procédures d'ac-
quisition ou de location auprès des propriétaires. 
Ces démarches resteront vaines sans l'accord des 
propriétaires, tout comme les projets d'arrêtés 
préfectoraux de protection de biotope déposés en 
1992, avec l'accord du CDS, auprès des services 
de l'État (DRAE à l'époque). En 1998, Vienne 
Nature propose la création d'un site Natura 2000 
incluant les deux vallées et intégrant les cavités 
décrites précédemment. À notre grande surprise, 
seule la vallée de l'Anglin est conservée au sein 
d'un périmètre Natura 2000 nommé "Vallée de 
l'Anglin" (568 ha). Toute la partie concernant la 
vallée de la Gartempe a disparu au cours des 
consultations administratives successives ! 
 Malgré tout, les démarches de concertation 
entreprises pendant les années 1990 commencent 
à porter leurs fruits au début des années 2000. 
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Fig. 2 – Évolution des effectifs hivernaux de chiroptères 
dans la grotte de Boisdichon (Angles-sur-l'Anglin, 86) (Source : Vienne Nature) 

Ef
fe

ct
if 



Un nouveau site Natura 2000, entièrement dévo-
lu au Rhinolophe euryale, est proposé et validé 
dans la vallée de la Gartempe. À partir des 
connaissances de l'époque, le périmètre du site 
inclut les territoires de chasse potentiels du Rhi-
nolophe euryale dans un rayon de deux kilomè-
tres autour de la colonie de parturition 
[PRÉVOST, 2000e]. Ce nouveau site, d'une surfa-
ce de 674 ha et nommé "Basse vallée de la Gar-
tempe",  est distant de moins de cinq kilomètres  
de celui de la vallée de l'Anglin (fig. 3). 
 À la même période, le CDS de la Vienne en-
treprend la fermeture des cavités pour en limiter 
l'accès. Le puits de la Bossée est muni d'un péri-
mètre grillagé en 2003 (le Minioptère de Schrei-
bers y ayant déjà été observé) alors qu'une grille 
avec des barreaux horizontaux est installée en 
2005 à l'entrée principale de la grotte de Boisdi-
chon. Parallèlement à la fermeture des cavités, le 
CDS définit des périodes de fréquentation pour 
les activités spéléologiques en interdisant l'accès 
aux cavités pendant la période de présence des 
colonies de mise bas du Rhinolophe euryale ou 
en interdisant l'accès aux zones d'hibernation 
(salle au CO2 du puits de la Bossée).  
 À partir de 2006, l'élaboration des documents 
d'objectifs des deux sites Natura 2000 est enga-
gée par la DIREN, ce qui permet d'entreprendre 
de nouvelles démarches de concertation avec 
l'ensemble des acteurs locaux.  

 
 

MESURES DE GESTION 
SUR LES TERRITOIRES DE CHASSE 

 
 Les principales causes de régression des chi-
roptères sont d'une part la destruction de leur gî-
te, en hiver ou en été, et d'autre part la dispari-
tion de leur territoire de chasse liée à la modifi-
cation des pratiques agricoles. Si la fermeture 
des gîtes (et donc leur protection partielle) a été 
réalisée pour les deux cavités principales par le 
CDS, rien n'avait encore été proposé pour le 
maintien des territoires de chasse. Ceux qu'utili-
sent le Rhinolophe euryale sont composés de 
formations arborées de feuillus comme notam-
ment les boisements bordés de prairies ou de pe-
louses et les pré-bois ou les haies. Le Rhinolo-
phe euryale utilise les éléments linéaires du 
paysage pour se déplacer. La caractérisation des 
habitats de chasse potentiellement favorables à 
l'espèce, à partir du référentiel décrit par le grou-
pe chiroptères de la SFEPM [BARATAUD, 2002],  
est réalisée dans un rayon de deux kilomètres au-

tour des deux colonies de reproduction. Cepen-
dant, les études récentes réalisées dans le Sud de 
la France montrent que ce Rhinolophe chasse 
principalement dans un rayon de dix kilomètres 
autour de son gîte [NÉMOZ & BRISORGUEIL, 
2008]. Par conséquent, pour l'élaboration des do-
cuments d'objectifs des deux sites, il est impor-
tant de définir des actions concernant le maintien 
et la gestion de territoires de chasse favorables à 
l'espèce en proposant des Mesures AgroEnviron-
nementales Territorialisées (MAET) bien au-
delà des périmètres des sites Natura 2000.  
 La première possibilité est de proposer une 
extension des périmètres des deux sites Natura 
2000 de manière à y intégrer les territoires de 
chasse. L'avantage d'une telle démarche est 
d'avoir un périmètre officiel reconnu par l'État, 
et surtout par l'Europe au sein de laquelle la 
France a un devoir de résultat. Les inconvénients 
sont d'une part les démarches administratives 
longues et fastidieuses, nécessitant une consulta-
tion des établissements publics de coopération 
intercommunale, et d'autre part l'opposition pou-
vant naître de certains acteurs locaux encore très 
suspicieux envers la démarche Natura 2000. De 
plus, l'extension des périmètres ne garantit pas la 
mise en œuvre d'actions de gestion puisque ces 
dernières restent volontaires. Beaucoup d'énergie 
risque d'être dépensée sans aucune garantie de 
résultat. 
 Nous avons donc opté pour une autre démar-
che plus souple. Nous avons choisi de proposer 
aux acteurs locaux, en particulier aux agri-
culteurs et aux services de l'État (direction régio-
nale de l'environnement et direction régionale de 
l'agriculture et de la forêt) un périmètre éligible 
aux MAET englobant les deux sites Natura 2000 
ainsi que les corridors biologiques permettant 
leur jonction. Il a été mis en avant l'existence 
probable d'échanges entre les populations des 
deux cavités grâce aux corridors biologiques 
constitués par les vallées et les linéaires boisés 
reliant ces deux sites. Nous sommes ainsi passés 
d'une surface éligible à la MAET de 1 242 ha 
(surface des deux sites Natura 2000) à plus de 
3 330 ha dont plus de 70 % en Surface Agricole 
Utile [GAILLEDRAT & OLLIVIER, 2009]. Toute-
fois, ce périmètre éligible à la MAET n'est pas 
reconnu de manière officielle par l'Europe, en 
tout cas pas de la même manière que s'il s'agis-
sait d'un site Natura 2000, ce qui peut constituer 
un inconvénient. De plus ce périmètre doit être 
proposé et validé chaque année en Commission 
Régionale de l'AgroEnvironnementale (CRAE). 
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Mais l'avantage de cette démarche est d'avoir ob-
tenu l'adhésion de la profession agricole locale, 
permettant ainsi de mettre en place rapidement 
des actions concrètes.  
 Au sein de ce périmètre, les pratiques agrico-
les sont très variées. De grandes cultures céréa-
lières sont localisées majoritairement sur le pla-
teau entre les deux vallées. Des jachères sont 
présentes en périphérie des grandes cultures, au 
niveau des lisières boisées ou en secteur de bo-
cage. Certaines d'entre elles, notamment sur la 
commune d'Angles-sur-l'Anglin, sont de vieilles 
jachères (de plus de dix ans) particulièrement at-
tractives pour les insectes et par conséquent pour 
les Chiroptères. Les vallées sont dominées par 
les surfaces enherbées de type prairie où se 
concentrent les activités d'élevage. Les mesures 
proposées dans la MAET ont comme principal 
objectif de maintenir une agriculture diversifiée 
(polyculture et élevage) permettant de conserver 
un équilibre entre biodiversité et exploitation 
agricole. Onze mesures sont proposées comme 
par exemple : la limitation de la fertilisation azo-
tée sur les prairies, la reconversion de terres ara-
bles en prairies, le maintien des jachères, la ges-
tion des pelouses, la création et l'entretien de zo-
nes de régulation écologiques, la gestion des 

haies et des arbres isolés [GAILLEDRAT & OLLI-
VIER, 2009]. 
 Après la validation du périmètre et des mesu-
res par la CRAE, 7 exploitations sur les 22 du 
périmètre ont souhaité monter un dossier de 
MAET pour la campagne 2009. Ce sont 98 ha de 
prairies et de jachères ainsi que plus de 9 500 m 
de haies qui ont bénéficié de ces mesures. D'au-
tres agriculteurs nous ont fait part de leur souhait 
de contractualiser une MAET lors des prochai-
nes campagnes. 
 Lors du diagnostic, il est fortement recom-
mandé aux contractants qui utilisent des produits 
à base d'ivermectine, hautement toxique pour les 
insectes coprophages (nourriture pour certaines 
chauves-souris), de leur substituer des molécules 
telles que la moxydectine. Celle-ci possède un 
spectre très large et son impact est moindre sur 
l'environnement tout en permettant de conserver  
les  troupeaux  dans  un  bon  état  sanitaire. 
 

CONCLUSION 
 
 Le Rhinolophe euryale est l'une des chauves-
souris les plus rares de la région Poitou-
Charentes. Depuis la découverte d'importantes 
colonies dans l'Est du département de la Vienne, 
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Fig. 3 – Localisation des sites Natura 2000 "Basse vallée de la Gartempe" et "Vallée de l'Anglin" 
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de nombreuses actions de protection, d'aménage-
ment, de gestion et de concertation ont été mises 
en place avec l'ensemble des acteurs locaux grâ-
ce au réseau Natura 2000. 
 Le département de la Vienne a une responsa-
bilité vis-à-vis de la conservation de cette espèce 
car, avec la colonie récemment découverte dans 
la vallée de la Creuse (Indre) [GRESSETTE, 
2008], à moins de dix kilomètres de celles de la 
Vienne, il abrite l'un des cinq grands noyaux de 
la population française du Rhinolophe euryale 
[NÉMOZ & BRISORGUEIL, 2008]. 
 La proposition d'étendre le périmètre éligible 
aux MAET, sans augmenter le périmètre des si-
tes Natura 2000, nous paraît être un bon compro-
mis pour la mise en place d'actions permettant 
d'agir sur les territoires de chasse fréquentés par 
les chiroptères tout en obtenant l'adhésion des 
acteurs locaux et plus particulièrement celle du 
monde agricole. Il reste à savoir si ces mesures 
suffiront à maintenir des paysages attractifs pour 
le Rhinolophe euryale. 
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